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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011311-0009 

au titre d'une installation classée pour la protection de l'environnement 
autorisant la SAS DIOIS GRAVIER à exploiter une installation de broyage et concassage sur 

le territoire de la commune d'Aix en Diois 

LE PREFET 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Liste des articles 

VUS ET CONSIDÉRANTS,     

TITRE 1 - PORTÉ 

  

DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS G| 

CHAPITRE L.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION.. 
CHAPITRE L2 NATURE DES INSTALLATIONS, 
CHAPITRE 1,3 CoMokMii AU DOSSIER DE DEMANDE 1 
CHAPITRE 1.4 MoDiHiCANIONS ET CESSALON D'ACTIVITÉ, 
CHAPITRE 1,5 Dés Er VOIS DE RECOURS. 
CHAPITRE 1.6 ARRÉTÉS. CIRCULAIRE, INSTRUCTIONS APPLICABLES. ge 
CHAPITRE 1.7 RiSPLCI DES AUTRES LÉGISLATIONS EL RÉGLEMENTATIONS. 

      

  

       

      

UTORISAON.. 
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TITRE 2 = GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. 
CHAPITRE 2.1 ExpLonraroN DES INSTALLATIONS... 
CHAPITRE 2,2 RéseRvrs DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES. 
CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAVSAGE 
CHAPITRE 2.4 DanGER où NUISANCES NON PRÉVENUS. 
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS Où ACCIDENTS. 
CHAPITRE 2,6 RÉCAPITULANE DES DOCUMENTS LENUS À LA DISPOSTION DE L'INSPECTION. 
CHAPITRE 2.7 RÉCAITULANE DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION. 

   

        

    
    

  

  

  

  

  

   

  

    

  

  

  

  

.10 
CHAPITRE 4.1 PRil ÉVEMENTS Er CONSOMMALIONS DEA 10 CHAPITRE 4.2 errLurnrs LIQUIDES. «1 CHAPITRE 4,3 Types D'ELUENTS, LFURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE RE AU MILIEU... 

  

    

     

   

    

  

    CHAPIT 1 PRINCIPES DE GES On 

TITRE 6 PRI TION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS. 15 
CHAPITRE 6.1 Disrosinions énéraurs… 
CHAPITRE 6.2 Niveaux ACOUSTIQUES. 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES 
CHAPITRE 7.1 RISQUE n 
CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES EL INSTALLATION: 
CHAPITRE 7.3 PREVENTION DES POLLULIONS ACCIDENTELLES. ; . 
CHAPITRE 7.4 Movexs D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DFS SECOUR 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS El 
CHAPITRE 8.1 SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES... 

    

              

    

   

        

  Vus et Considérants 

  

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1“ du livre V $ 

   Vu le récepissé de déclaration en date du 11 septembre 2001 antérieurement délivré à la SAS DIOIS 
RAVIER pour l'établissement qu'il exploite sur le territoire de la commune de AIX EN DIOIS : 

Vu la demande présentée le 16 décembre 2009 complétée le O1 juin 2010 par la SAS DIOIS GRAVIER dont le siège social est situé Quartier du Plot — 26150 DIE en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de broyage/concassage d'une capacité maximale de 522 KW sur le territoire de la commune d'AIX EN DIOIS au lieu dit SATAYAS : 
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Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, accompagné notamment d'une étude d'impact et 
d'une étude de danger : 

Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 16 août 2010 ; 

Vu la décision en date du 08 octobre 2010 du président du tribunal administratif de Grenoble 
portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 03 novembre 2010 ordonnant l’organisation d’une enquête 

publique pour une durée d'un mois du 30 novembre au 30 décembre 2010 inclus sur le territoire des 

communes de Aix en Diois, Barnave, Montmaur en Diois, Saint Roman ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date du 09 novembre 2010 et du 11 novembre 2010 de cet avis dans deux 
journaux locaux : 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de de Aix En DIOIS, BARNAVE, 
MONTMAUR EN DIOIS, SAINT ROMAN ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l'avis en date du 22 septembre 2011 du CODERST de Valence ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 25 juillet 2011 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 22 septembre 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 17 octobre 2011 à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances et 
les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, 
prévues dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et 
dangers : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de madame la Secrétaire générale de la Préfecture 
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ARRÊTE 

TITRE 1 PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 1 1 Exploitant titulai 

La société SAS DIOIS GRAVIER dont le siège social est situé Quartier du 
autori: 
territoire de la commune de AIX EN DIOIS, au lieu dit SATAYAS, les instal 
articles suivants. 

de l'autorisation 

  

  

  

CHAPITRE 1 1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

à Plot — 26150 DIE est 
€, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 

ilations détaillées dans les 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en 
application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d' 

l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

  

‘chéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à 

ARTICLE 1 12 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres instal 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclatu 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
inconvénients de cette installation. 

flations ou équipements 
re, sont de nature par leur 
modifier les dangers ou 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
présent arrêté préfectoral d'autorisation: 

CHAPITRE 1 2 Nature des installations 

    

sont pas régies par le 

  

  

  

  
  

    

  

ARTICLE 1 2 1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Rubri JAlin AS, [Libellé de la rubrique (activité) [Nature de [Critère de [Seuil du[Unit |Volum (Unités 
que Léa AD l'installati |classement/critère é  le (du 

«NC on du jautori volume 
| | critèr|sé autorisé 

e 
bs15 1 A age, concassage, criblage,  (Criblage, Puissance 200 kW 522 kW 

ensachage, pulvérisation, concassag 
nettoyage, tamisage, mélange de le | 
|pierres, cailloux, minerais et autres 
produits minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non | 
dangereux inertes. 

D517 2 D Station de transit de produits Volume (75000 m3 30 
{minéraux solides 000 
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À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC 
(Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 
L'établissement est classé « À » au titre de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement 

ARTICLE 1 22 Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

    

Communes Parcelles Lieux-dits 
AIX EN DIOIS B 137 SATAYAS 
AIX EN DIOIS B 139 SATAYAS 
AIX EN DIOIS B 140 SATAYAS 
AIX EN DIOIS B141 SATAYAS 
AIX EN DIOIS B 209 SATAYAS 
AIX EN DIOIS B237 SATAYAS     

Les installations citées à l'ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1 3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1 4 Modifications et cessation d'activité 

ARTICLE 1 4 1 Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1 42 Mise à jour des études D’impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

  

   

ARTICLE 1 43 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
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ARTICLE 1 4 4 Changement d’exploitant 

ARTICLE 1 4 4 1 Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant 

  

ARTICLE 1 4 5 Cessa! 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l’environnement pour l'application 
des articles R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant (à définir uniquement 
pour un nouveau site, Pour un site existant, faire une seule phrase avec les deux paragraphes) : 

n d'activité 

  

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois / six mois (cas des carrières et des installations de stockage de déchets) au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

  

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que 
les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

  

CHAPITRE 1 5 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de GRENOBLE (2 place de Verdun 
BP 1135 38022 GRENOBLE Cedex) : 

- par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois : ce délai commence à courir 
du jour où lesdits actes lui ont été notifiés, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L S11-1 du Code de 
l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé de six mois si la mise en activité de 
l'installation n'est pas intervenue dans les six mois. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 1 6 Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

Dates Textes 7 
  

19/12/9 | Décret n° 91-1283 relatif aux objectifs de qualité assignés aux cours d'eau, sections 
1 de cours d'eau, canaux, lacs ou étangs et aux eaux de la mer dans les limites 

territoriales 

  

  

13/0471 | Arrêté relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
0 pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

2517 : "Station de transit de produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés 
par d'autres rubriques" 

02/0279 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
8 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

  

23/01/9 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
f l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
  

22/09/9 | Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
4 installations de premier traitement des matériaux de carrières 

10/07/9 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 
0 substances dans les eaux souterraines 

  

  

        
CHAPITRE 1 7 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

de construire 

  

La présente autorisation ne vaut pas perm 

TITRE 2 Gestion de l’établ 

  

ement 

CHAPITRE 2 1 Exploitation des installations 

ARTICLE 2 1 1 Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 
limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

lntels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
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protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2 1 2 Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Seuls les matériaux provenant des chantiers de la SAS DIOIS GRAVIER sont acceptés. Le site de 
Satayas accueille uniquement des matériaux inertes de démolition triés afin d'éliminer des éléments 
susceptibles de provoquer des pollutions par lessivage (goudron, plaque de plâtre.)   

CHAPITRE 2 2 Réserves de produits ou matières consommables 

ARTICLE 22 1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2 3 Intégration dans le paysage 

ARTICLE 2 3 1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

La ripisylve et la forêt alluviale doivent être restaurée et entretenu sur le linéaire. En particulier, 
toutes les dispositions doivent être prises en faveur de la préservation du micrope dressé. 

CHAPITRE 2 4 Danger ou nuisances non prévenus 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2 5 Incidents ou accidents 

ARTICLE 2 5 1 Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

     

  

    

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection 
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des installations classées. 

CHAPITRE 2 6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

   

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

  

xploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

CHAPITRE 2 7 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

  

  

  

  

  

  
  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Niveaux sonores Tous les 2 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

- Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois / 6 mois (cas des carrières et dk 
installations de stockage de déchets) avant la 
date de cessation d'activité       
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TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUES 

CHAPITRE 3 1 Conception des installations 

ARTICLE 3 1 1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des. 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction, 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si'une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon 
à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

        

ARTICLE 3 1 2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

    

ARTICLE 3 1 3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

ARTICLE 3 1 4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

= Les véhieules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles 

  

    

  

CHAPITRE 3 2 Conditions de rejet atmosphériques 

  ARTICLE 3 2 1 Dispositions générales 
‘Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.



  

ARTICLE 3 2 2 Emissions de poussières 

Toutes les dispositions seront prises afin de limiter les émissions de poussière: 

  

Une analyse des poussières sera effectuée en limite de propriété dans un délai de 3 mois à compter de la 
notitication du présent arrêté. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4 1 Prélèvements et consommations d’eau 

ARTICLE 4 1 1 Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes 

  

  

Origine de la | Nom de la masse | Code national de la | Débit maximal (m3) 
ressource d'eau ou de la masse d'eau 

commune du | (compatible SANDRE) : 
réseau (si prélèvement dans Horaire | Journalier 

une masse d’eau) 
  

Canal alimenté 
par la Drôme 

Nappe 80 80 accompagnement 

Eau de surface FRDR442 40 280 
  

Eau souterraine             
  

Le taux de recyclage de l'eau est supérieur à 70%. La consommation d'eau annuelle est limitée à 15 000 

m 
La consommation d'eau de surface et souterraine est mesurée ou à défaut déterminée par calcul à partir de 
données contrôlables par l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 4 1 2 Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eaux 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4 1 3 Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 
ARTICLE 4 1 3 1 Prélèvement d'eau en nappe par forage 
1311 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une 
source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 
épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux 
souillées ou de carburant vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte 
de toute source de pollution: 

41312 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage. jusqu'au



niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 em d'épaisseur, sur une 
hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La 
cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que 
le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au 
moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie 
par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée 
sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La 
tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible 
fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les 
accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile 
seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux, 

  

41313 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
‘Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de 
transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans 
les formations aquifères. 

+ Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 
protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

  

+ Abandon définitif: 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 
propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à - 5 m et Le reste sera cimenté 
(de 5 m jusqu'au sol). 

  

ARTICLE 4 1 4 Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse 

  

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département de la Drôme. 

+ Seuil d'alerte / de vigilanc 
Le relevé des volumes totaux journaliers consommés sur la semaine est transmis à l'inspection tous les 7 
jours. Un bilan de ces consommations d'eau est fait en fin de saison. 

+ QMNAS 
Les prélèvements d'eau 

    

perficielle sont interdits en cas d'atteinte du QMNAS par la Drôme.



CHAPITRE 4 2 effluents liquides 

  

ARTICLE 42 1 Dispo: 

Seuls les rejets issus des bassins de décantation via le canal sont à 
chimiques telles que les floculants est interdite. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
“les secteurs collectés et les réseaux associés 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

tions générales 
storisés, L'utilisation de substances 

      

ARTICLE 4 2 3 Entretien et surveillance 
Les bassins de décantation sont conçus et aménagés de manière à être curables. Ils sont entretenus 
régulièrement 

CHAPITRE 4 3 Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au 
milieu 

ARTICLE 4 3 1 Identification des effluents 
eul le rejet issu de la collecte des eaux de lavage des matériaux, après décantation dans les bassins 

prévus à cet effet est autorisé. 

  

ARTICLE 4 3 2 Collecte des effluents 

Les effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'eMuents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 43 3 Gest 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traîtement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum Les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition... y 
compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations, 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin son activité. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert 

n des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

      

    
    

  

ARTICLE 4 3 4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les bassins de décantation doivent être entretenus régulièrement.



ARTICLE 43 5 Loc:     ation des points de rejet 
Le site possède un point de rejet qui se jette dans la Drôme, situé au Nord de la parcelle. 

ARTICLE 43 6 Conception, aménagement et equipement des ouvrages de rejet 

ARTICLE 4 3 6 1 Conception 

  

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de man 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

La station de pompage est équipée d’une sonde de niveau d’eau alertant les responsables de l'exploitation 
si le niveau d'eau s'élève dans le dernier bassin au dessus d’une limite fixée à — 0,30 du seuil de 
débordement ; 

Les bassins de décantation sont entourés d'une digue de 40em de hauteur. 

  

ARTICLE 4 3 6 2 Aménagement 

43 62 1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'eMuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

43622 Aménagement des bassins de décantation 
Les bassins sont entourés d’une petite digue de 0,4 m de hauteur. Le principe des bassins de décantation 
repose sur la simple décantation des matières en suspension par passage successif dans des ouvrages. 

  

  

4362384 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

ion de mesure 

    

ARTICLE 4 3 7 Caractéri 

Les effluents rejetés doivent être exempts de matières flottantes. 

  

iques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ Température : < 30°C 
+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg PU 

   



  

ARTICLE 4 3 8 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel 

ARTICLE 4 3 8 1 Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
  Débit de | —— 
référence [Maxima : Moyen journalier : 

  
Concentration maximale sur une Concentration moyenne journalière (mg/l) 

période de 2 heures (mg/l) 
MEST 25 

Paramètre 
  25       
  

La qualité des rejets est conforme à l'Annexe Il du Déeret n° 91-1283 du 19/12/91 : Qualité des eaux 

douces ayant besoin d'être protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons. 

les susceptibles d’être polluées    ARTICLE 4 3 9 Eaux plu 

Les eaux pluviales gravitaires seront canalisées vers les bassins de décantation.



TITRE 5 DECHETS 

CHAPITRE 5 1 Principes de gestion 

ARTICLE 5 1 1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 
production, 

ARTICLE 5 1 2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R_543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyelage où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminés conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

    

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article RS43- 
131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

nination. 

  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 
543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil. 

    

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE $ 1 3 Conception et exploitation des installations d’entReposage internes des déchets 

    Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement 

    

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

    

L'entreposage de déchets en bordure de la Drôme est interdit.



ARTICLE 5 1 4 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. 1 s'assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

    

ARTICLE 5 1 5 Déchets traités ou és à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets da 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

s l'enceinte de 

  

ARTICLE 5 1 6 Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 
et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

  

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets.



TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6 1 Dispositions générales 

ARTICLE 6 1 1 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de sorte que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6 1 2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6 1 3 Appareils de communication 

  

“usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6 2 Niveaux acoustiques 

ARTICLE 6 2 1 Valeurs Limites d’émergence 

  Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
incluant Le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant 

de 7h à 22h, sauf dimanches et 

  

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h. 
ainsi que les dimanches et 

  

        
  

  

  

jours fériés jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dBçA) AaBtAÿ 
Ou (à préciser, selon le cas) 

Supérieur à 45 dB(A) I SdB) ETES 
  

ARTICLE 6 2 2 Niveaux limites de bruit 

ARTICLE 6 22 1 Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE NUIT 
PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h, 
sauf dimanches et jours fériés) 

ERIODES 

  

   Allant de 22h à 7h, 

ainsi que dimanchk     set jours Féri 
          
 



  

[Mens sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

      
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’, dans les zones à émergence 
réglementée. 

ARTICLE 6 2 2 2 Installations existantes 

Au-delà d’une distance inférieure à 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux 
activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

   

CHAPITRE 63 Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

 



  

TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7 1 Risque incendie 

ARTICLE 7 1 1 Mesure de prévention 

Les espaces verts du site doivent être entretenus afin d'éviter la propagation d'un incendie à l'intérieur du 
site et sur des parcelles voisines. 

CHAPITRE 72 Infrastructures et installations 

ARTICLE 72 1 Accès et circulation dans l’étal 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. 
Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

  

sement 

  

   

ARTICLE 7 22 Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenus conformément 
aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

  

CHAPITRE 73 Prévention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 73 1 Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de eréer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

  

1.100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
2. 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de In capacité totale des 
fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts. 

+ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci e 
800 1 

  

inférieure à 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et



chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif" 
d'obluration qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances 
où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7 3 2 Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7 3 3 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

  

ARTICLE 7 3 4 Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les engins restant sur le chantier en l'absence de personnel sont positionnés sur une aîre étanche et 
équipée d’un dispositif de récupération (séparateur à hydrocarbures).ou à son amont hydraulique ; 

L'aire de manœuvre des engins est relativement compacte. et les eaux de ruissellement s’écoulent vers un 
bassin de stockage où elles s'infiltrent. Cet ouvrage est équipé en entrée d’un filtre, formé par un volume 
d'environ 10 m° de sables pouvant être traités en cas de problème ;



CHAPITRE 7 4 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

ARTICLE 7 4 1 Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

Le site est doté de deux extincteurs à poudre à proximité de la zone de stockage de carburant et des 
engins. 

ARTICLE 7 4 2 Ressources en eau 

L'exploitant dispose d'une réserve d'eau constituée au minimum de 120m° équipée d'un raccordement 
pompier DN100mm dont l'emplacement est défini en accord avec les services de secours 

TITRE 8 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8 1 SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

ARTICLE 8 1 1 1 Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 
mise en service des installations puis tous les 2 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, Ce contrôle sera effectué 
par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection 
des installations classées pourra demander. 

     

  

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

-les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

TITRE 9 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 9 1 : DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. L'exploitant devra observer les 
presriptions du présent arrêté sous réserve de ce droit 

  

ARTICLE 9 2 : PÉNALITÉS 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le bénéficiaire du présent 
arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L 514-1 du Code de l'environnement 
indépendamment des condamnations à prononcer par les tribunaux compétents. 

 



ARTICLE 93: NOTIFICATION AU PÉTITIONNAIRE 

Le présent arrêté sera notifié au responsable de la SAS DIOIS GRAVIER. Le pétitionnaire devra être à 
tout moment en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition 

  

ARTICLE 9 4. : COPIE EN MAIRIE 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie d'Aix en Diois et tenue à la disposition du public. Un 
extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation 
de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 
l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la 
Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

ARTICLE 9 8 : AFFICHAGE DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 
l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant. 

ARTICLE 9 6 : EXÉCUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de la commune d'Aix en 
Diois et le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun 
en ce qui le conceme, de veiller à l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera 
adressée au : 

   

  

  

Maires d'Aix en Diois, Montmaur en Diois, Barnave, et Saint Roman : 
Directeur départemental des Territoires ; 
Délégué Territorial de l'Agence Régionale de la Santé ; 
Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours : 
Chef du Service Interministériel Défense et Protection Civile : 
Inspectrice du Travail — se de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi : 
Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement : 
Directrice Départementale de la Protection des Populations : 
Présidente du tribunal administratif ; 
Directeur de la SAS DIOIS GRAVIER. 

      

POUR COPIE CONFORME Fait à Valence, le D 7 NOV. 294 
L'ATTACHE PRANÇIPAL pour Le Préfet, 

CHEF DE AUBÆAU la Secrétaire Générale, 

Charlotte LECA 

l: - 

Gilbert CHEVALIER



 


